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•Le Régime des Terres en Guinée
•Code Foncier et Domanial (reconnaissance du foncier)

•Code Civil (reconnaît le droit à la propriété)

•Code de l’Urbanisme (lotissement et espace public et d’accès)

•Code des Collectivités Locales (intègre les 3 autres codes)

•Code des Investissements
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•Domaine de l’État

•Domaine Public de l’État
•Artificiel/Aménagé (Port, Chemin Fer, Aéroport, Route)

•Naturel (Montagne, Forêt, Plaine, Fleuve)

•Maritime
•Domaine Privé de l’État (issu du DPE)

•Domaine Coutumier/Particulier ou Privé
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•Guinée divisés en circonscriptions administratives et 
collectivités décentralisées:

•Circonscriptions administratives

•Région (Kindia, Mamou, Kankan, Faranah, 
N’Zérékoré, Boké, Labé, et Conakry)
•Préfecture (au nombre de 33)
•Sous-Préfecture (au nombre de 304)

•Collectivités Décentralisées: 
•Commune et CRD
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•Cadre légal PIN:  Code de l’Urbanisme L121.14 à L121.17

•Cadre légal du DPT : Code de l’Urbanisme L311.1 à L313.5

•Cadre légal DUP: Code Foncier et Domanial Articles 55 à
83 et Code de l’Urbanisme L321.1 à L326.4

•Les acteurs: Promoteur, Présidence, Ministère; Mine, 
Urbanisme Habitat, Intérieur et Sécurité et Décentralisation, 
Région Administrative (Gouverneur, Préfet, Maire et 
Président de CRD)
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•PIN et DPT:  
•Communication du décret
•Diffusion des cartes avec points de repères terrain 
(route, villages, cours d’eau, CRD, préfecture)
•Explication des restrictions de la préemption
•Unité de communication et d’information par Préfecture

•DUP:
•Sensibilisation à l’expropriation
•Recensement des biens et des propriétaires
•Évaluation des biens et propriétés
•Évaluation des opportunités de relogement
•Restitution des résultats et PV des revendications
•Règlement financier et juridique et mise en œuvre de la 
relocalisation
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•Plan cadastral et titre de propriété à émettre au nom de 
l’État pour emprise du chemin de fer, port et autres (Plan 
foncier).  À réaliser avec bureaux d’études en collaboration 
avec les cadres préfectoraux

•SNAT: Schéma National d’Aménagement du Territoire à
mettre à jour

•Schéma de Directeur d’Urbanisme (Forécariah, et Beyla) à
réaliser ou à mettre à jour
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• Accord-cadre foncier – doit être approuvé par le 

Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat; 
– Déclaration de PIN (Projet d’intérêt national); 

– Enquêtes parcellaires  et enquêtes publiques menées par SIMFER 
avec les communautés locales; 

– Etablissement d’un mécanisme de traitement des plaintes ; 

– Des droit au niveau « micro » pour les foyer et un processus de 
négociations;

– Approbation par la commission foncière au niveau préfectoral; 

– En cas de refus, le Gouvernement peut mener un processus 
d’expropriation; 

– Paiement des Compensations;

– Enregistrement légal des terrains et de leurs 
propriétaires/occupants; 

– Transfer  par l’Etat  a la structure approprie

Une synergie entre le Gouvernement de Guinée, la ge stion 
coutumière/traditionnelle de la terre, et les critè res de performance de la 

SFI.

Déclaration of PIN

Enquête Parcellaire
Enquête publique

Plans niveau Micro

Approbation

Paiement des Compensation

Enregistrement Légal

Transfer de la terre


